
 

PV REUNION DU COMITE DIRECTEUR  
DU 1ER FEVRIER 2024. 

 

Présents : Mrs COMBALIER Hervé, SOULIER Eric, SAINT PE Jean-pierre, PIRON Luc, 
BLONDET Cyril, et FOURCHE Romain.  
Mme MARINIE Stéphanie. 

Mmes HAUGUEL Aurélie, MARINIE Stéphanie, DELPUI Jacqueline. 

Excusés : Mrs ABBACI Martin, VAILLANT Ernest, FROUARD Sébastien et PETIT Régis. 

En visio : Mr VERGNE Dimitri. Mmes HAUGUEL Aurélie, DELPUI Jacqueline.Laura. 

Invités : Mme RAY Nathalie 

 

TRESORERIE :  

RAS. A jour de tous.  

 

EMPLOI :  

Mr VAILLANT Ernest va continuer ses déplacements dans les clubs pour le second cycle. 
Pour les sélections garçons le Maire de Laguenne nous autorise à utiliser le gymnase en 
échange d’une petite compensation financière de 20€ pour l’entretien et l’électricité. 

Ussel et Argentat ont des besoins techniques. 

Mr Vaillant devrait passer en CDI à partir du mois de mars au lieu du mois d’avril. 

 

SECRETARIAT :  

RAS 

 

QSR :  

Nous sommes à 1817 licences. Il ne sera plus possible d’effectuer des mutations pour les 
jeunes à partir du 29 février. 

Il y aura une journée « sport adapté » au mois de mars. 

 



 

TECHNIQUE :  

Les détections filles et garçons ont étaient faites. Il y a eu environ 30 filles et 35 garçons pour 
les premières sélections. Pour les filles beaucoup de U11 et pour les garçons moitié, moitié. 

Il y a déjà une un entrainement pour les filles à Uzerche, pour les garçons cela sera le 4 
février à Lubersac. 

Le BF se déroulera aussi pendant le challenge benjamin qui se déroulera le 18 février à 
Uzerche. Il y a 20 filles et 20 garçons de sélectionnés (90 joueurs au départ). La finale se 
déroulera au mois de mars en Creuse. 

Les camps pour les vacances du mois de février se remplissent bien. 

Un camp sera organisé pour les joueurs de la sélection au mois de mai. 2 jours à Bugeat. 
Pour 12 filles et 12 garçons plus 5 accompagnateurs. 

 

V&E :  

RAS 

 

FAIR PLAY :  

Une petite précision pour le délégué fair play, en dép. et inter dép.. Le délégué fair play peut 
être différent du délégué club mais il n’a pas obligation d’être licencié. Pour la région il doit 
être différent mais aussi licencié. 

 

CDO :  

Toujours des difficultés à désigner tous les matchs certains week end. 

Nous vous informons que si à l’arrivée des arbitres, il n’y a rien de prêt (OTM, table, 
ordinateur…..) les arbitres ont le droits de repartir. Attention, pas s’il y a du retard sur un 
match précédent évidemment. 

 

MINI-BASKET :  

Plateau U7. Deux nouvelles dates de programmées, le 17 février à Saint-Pantaléon et le 4 
mai à Seilhac. 

Plateau U9. La première phase est terminée. Il y a eu un seul forfait pour la Poule D de 
Marcillac la croisille. Pour la Poule E, malheureusement sur chaque plateau une équipe ne 
ce déplacé pas. 

 



 

Pour la seconde phase il y aura 4 poules. Il y aura 16 équipes (4 garçons, 7 mixtes et 5 filles) 
Poule A (garçon) : Tulle 1, Tulle 2, Seilhac, Brive 

Poule B (mixte-fille) : DBLC1 (mixte), DBLC2 (mixte), Seilhac (fille), BBA (mixte) 

Poule C (mixte-fille) : Tulle1 (fille), Tulle2 (fille), Uzerche (mixte), St Pantaléon1 (mixte) Poule 
D (mixte-fille) : Beaulieu (fille), Argentat (mixte), Brive (fille), St Pantaléon2 (mixte) 

On repart sur la même organisation que la première phase soit 3 plateaux à réaliser par 
poule avec 4 matchs par plateau. 

Pour les U11, fin des matchs aller le 13 janvier 2024, début des matchs retour le 20 janvier 
2024. Les matchs allers se sont plutôt bien passés. Quelques matchs reportés avec l’accord 
des clubs. Pour les matchs retour, il y a une intégration d’une équipe mixte d’Ussel. 

Il nous manque toutes les feuilles de match, des matchs qui se sont déroulé à Marcillac. 
Deux mails ont été transmis au club pour avoir les feuilles de matchs (les 17/01 et 24/01) 

 

COMPETITIONS :  

La phase 2 du championnat se déroule normalement. 

 

COMMUNICATION :  

RAS 

 

DIVERS :  

Nous souhaitons un prompt rétablissement à Mr ABBACI Martin. 

 

 

 

Le Président         La secrétaire 

H.COMBALIER        S.MARINIE 
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